
 
LISTE DES DELIBERATIONS DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29-11-2023 

 
L’an DEUX MILLE VINGT-TROIS, le VINGT-NEUF du mois de NOVEMBRE, à dix-neuf heures trente, les 
membres du Conseil Municipal régulièrement convoqués, se sont réunis en session ordinaire à la mairie 
de SAMATAN, salle du Conseil, sous la présidence de Monsieur Hervé LEFEBVRE, Maire de Samatan. 
 
Date de convocation du conseil et affichage : 21/11/2023 
 
Date d’affichage de la liste des délibérations : 05/12/2023 

Conseillers municipaux : 19 
Conseillers municipaux en exercice : 19 
Présents : 13 
Votants : 16 

 
 

* Présents :  
Mesdames Eliette CHAUCHE, Huguette DUPIRE, Flavie FORTIN, Marlène GREBIL, et Josette ROUDIE. 
Messieurs Erick CONSTENSOU, Stéphane LAVERAN, Hervé LEFEBVRE, Pierre LONG, Christian 
MAGNOUAC, Serge SASSIER, Didier VILLATE et Didier VILLEMUR. 
 

* Excusés ayant donné procuration : 
Carole DAIGNAN a donné pouvoir à Marlène GREBIL Catherine LAURENS a donné pouvoir à Flavie 
FORTIN et Christophe VASSEUR a donné pouvoir à Serge SASSIER 
 

* Excusés n’ayant pas donné procuration : 
Madame Amélie BENEDET et Monsieur Emmanuel PUJOL 
 

* Absent : Monsieur Valentin LACAZE 
 
* Secrétaire de séance : Flavie FORTIN 

 

 

Numéro Vote Intitulé & Contenu 

Information au conseil 

Décisions prises en application de la délibération du 25/03/2021 : 
* 2023OCT03_01 : Bail logement 2 Rue du Pradel Apt B – 2° étage 
* 2023NOV15_01 :  Demande subvention DRAC pour le Projet 

d'Éducation Artistique et Culturelle avec le 
collectif Tarabiscoté 

2023NOV29_01 Adoptée 

Proposition des zones d'accélération pour les énergies 
renouvelables : 
Le conseil adopte les zones retenues pour l’accueil d’énergies 
renouvelables sur ma commune et fixe les conditions de 
consultation du public. 

2023NOV29_02 Adoptée 

Renouvellement de la Commission Communale DSP - dépôt des 
listes : 
Le conseil entérine les conditions de candidatures à la commission 
DSP et enregistre le dépôt d’une liste complète. 

2023NOV29_03 Adoptée 
Renouvellement de la Commission Communale DSP - élection des 
membres : 
Le conseil a élu les membres de la commission DSP. 

2023NOV29_04 Adoptée Election d’un nouveau membre au CCAS : 
Le conseil a élu un nouveau conseiller au CA du CCAS. 

2023NOV29_05 Adoptée 
Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) : 
Le conseil a élu deux nouveaux membres à la CAO. 
 



 
 

Affiché à Samatan le 05 Décembre 2023 
Jusqu’au 05 Février 2024 

Numéro Vote Intitulé & Contenu 

2023NOV29_06 Adoptée 

Constitution des Commissions Municipales : 
En remplacement de Martine GAMOT et de Janet CHAMBERS, 
pour permettre aux 2 nouveaux conseillers de s’intégrer dans les 
commissions et à chaque conseiller de réinterroger ses 
participations aux commissions municipales, le conseil a adopté les 
nouvelles compositions de commissions. 

2023NOV29_07 Adoptée Renouvellement poste Gestion Aire Camping-Cars : 
Le Conseil a renouvelé ce poste pour 12 mois. 

2023NOV29_08 Adoptée 
Décision Modificative n°1 - Budget Annexe PMS : 
Le conseil a adopté une décision modificative au budget annexe 
pour intégrer le solde des bureaux de maîtrise d’œuvre. 

2023NOV29_09 Adoptée 

Subvention au CCAS : 
Le vote du budget du CCAS ayant été postérieur à celui du budget 
principal de la commune, le conseil a voté le montant de la 
subvention au CCAS 2023. 

2023NOV29_10 Adoptée 

Adoption de la nomenclature comptable M 57 : 
L’ensemble des collectivités publiques et leurs établissements 
publics doivent passer à la nomenclature comptable M57 au 1er 
janvier 2024. Le conseil a adopté les conditions et options 
souhaitées pour ce passage. 

2023NOV29_11 
2023NOV29_12 Adoptées 

Passage à la M57 - fongibilité des crédits - budget principal et 
budget annexe : 
Dans le cadre du passage à la M57, le conseil a opté pour la 
fongibilité des crédits d’un chapitre à l’autre (hors chapitre 012 -
frais de personnel) à hauteur maximale de 7,5% du budget pour 
son budget principal et son budget annexe. 

2023NOV29_13 Adoptée 

Passage à la M57 - Adoption du Règlement Budgétaire et 
Financier : 
Dans le cadre du passage à la M57, le conseil a adopté un 
règlement budgétaire et financier, proposé par la DGFiP, non 
obligatoire pour les communes de moins de 3 500 habitants, qui 
fixe les règles comptables et budgétaires à respecter. 

2023NOV29_14 Adoptée 

Modification du règlement du marché - présentation d'un 
successeur : 
Le règlement du marché a été amendé afin de fixer la durée 
d’activité d’un commerçant non sédentaire au marché de Samatan 
pour avoir le droit de présenter un successeur pour la reprise de 
son emplacement (durée fixée à 3 ans). 

2023NOV29_15 Adoptée 

Diverses conventions de politique culturelle : 
Le conseil municipal a autorisé le maire à établir plusieurs 
conventions de partenariat pour des projets culturels, des 
mutualisations de ressources, des expositions ou des spectacles. 


